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PROPOSITION DE MOTION PROPOSANT
DROIT

DE VOTE 
MAJORITÉ 
REQUISE

RÉSULTATS DU 
VOTE

Que l’Assemblée Générale nomme les personnes suivantes pour 
servir de scrutatrices à l’Assemblée Générale :

•	 Jess Bond du Royaume-Uni
•	 Melisa Viveros Ojeda d’Argentine
•	 Koraline van Dijk des Pays-Bas

Que l’Assemblée Générale approuve l’utilisation lors de 
l’Assemblée Générale 2020, document GM2: Règles de 
procédure.

Que l’Assemblée Générale nomme Ruchira Jayasinghe comme 
présidente et Katerina Agorogianni comme vice-présidente de 
l’Assemblée Générale.

Conseil mondial

Conseil mondial

Conseil mondial

Membres titulaires 
et associés 

=

97

Membres titulaires 
et associés 

=

97

Membres titulaires 
et associés 

=

97

Majorité simple 

=

49

Majorité simple 

=

49

Majorité simple 

=

49

Voté par 
consentement 

général

Pour:

Contre:

Abstention:

MOTION DE PROCÉDURE A 

MOTION DE PROCÉDURE B 

MOTION DE PROCÉDURE C

MOTIONS

MOTION ADOPTÉE

MOTION ADOPTÉE

MOTION ADOPTÉE

69

2

9

Voté par 
consentement 

général

Le tableau suivant présente le compte-rendu des décisions votées par les Organisations Membres présentes à l’Assemblée Générale du 19 décembre 2020



PROPOSITION DE MOTION PROPOSANT
DROIT 

DE VOTE 
MAJORITÉ 
REQUISE

RÉSULTATS DU 
VOTE

Que l’Assemblée Générale nomme les personnes suivantes pour 
faire partie de l’équipe procédure de l’Assemblée Générale :

•	 Fiona Lejosne (coordinatrice) de France
•	 Sana Al Hakim du Liban
•	 Gwen Lee de Malaisie
•	 Amy Porteous du Canada

Que l’Assemblée Générale approuve l’ordre du jour tel qu’il 
figure dans le document GM1.

L’Assemblée Générale : 
a.	 Convient de prévoir dans les Statuts de l’AMGE des 

dispositions visant à faciliter la possibilité de tenir des 
assemblées générales à distance à l’avenir, c’est-à-dire que 
les Organisations membres puissent participer et voter aux 
assemblées générales, y compris à la Conférence mondiale 
triennale, grâce à des moyens technologiques, sans être 
physiquement présentes ; et 

b.	 approuve les modifications nécessaires aux Statuts de 
l’AMGE décrites dans le document GM1 «Agenda and 
Proposed Motion», diffusé le 20 octobre 2020. 

Conseil mondial

Conseil mondial

Conseil mondial

Membres titulaires 
et associés 

=

97

Membres titulaires 
et associés 

=

97

Membres titulaires 

=

95

Majorité simple 

=

49

Majorité simple 

=

49

Majorité de 75% 

=

72

Pour:

Contre:

Abstention:

MOTION DE PROCÉDURE D

MOTION DE PROCÉDURE E

MOTION PROPOSÉE 1

MOTIONS

MOTION ADOPTÉE

MOTION ADOPTÉE

68

11

5

 
MOTION NON 

ADOPTÉE

Voté par 
consentement 

général

Voté par 
consentement 

général



PRINCIPAUX POINTS DE DISCUSSION
Règles de procédure
•	 Avant la réunion, et à nouveau pendant la réunion, les Organisations membres ont été informées qu’une proposition d’amendement 

à la Motion proposée 1 avait été reçue1 mais qu’il n’était pas possible de voter sur cette proposition. Cela est dû à l’avis des avocats 
de l’AMGE qu’il n’est pas possible d’accepter une proposition d’amendements au texte de une Motion proposée après la période de 
préavis de 60 jours. Avant et pendant la réunion, l’AMGE a présenté ses excuses aux Organisations membres pour cette erreur et les 
inconvénients causés.

•	 Une déclaration a été faite par Ring Deutscher Pfadfinderinnenverbände (Allemagne) lors de l’Assemblée générale demandant à nouveau 
que la proposition d’amendement soit examiné et voté lors de la réunion. Il a de nouveau été rappelé que l’avis des avocats était qu’il ne 
serait pas légal que cet proposition d’amendement soit examiné et voté et que cela risquerait de compromettre la validité de l’ensemble 
de l’Assemblée générale et de toute autre décision prise à cette occasion.

Motion proposée 1
•	 Il a été noté que la proposition d’amendement mentionnée ci-dessus, qui n’a pas pu être votée à l’Assemblée générale, avait suggéré 

une modification du libellé de la Motion proposée 1 et de la constitution de l’AMGE, en limitant la disposition relative à la participation à 
distance à un certain nombre de cas, comme l’instabilité politique ou une crise sanitaire.

•	 Un certain nombre d’Organisations membres ont contribué à la discussion de cette proposition de motion avant son vote.

Questions posées au Conseil mondial par les Organisations membres suite à la mise à jour du Conseil mondial
•	 Comment pouvons-nous habiliter les filles, lorsque cela est possible et en respectant les mesures de sécurité, à se rencontrer et pas 

seulement par le biais du numérique?
•	 Le plan stratégique ne fait pas référence au soutien aux communautés. Y a-t-il quelque chose que nous pouvons faire tous ensemble 

comme le fait l’AMGE?
•	 La pandémie a eu un énorme impact négatif, psychologique, social et émotionnel sur les jeunes du monde. Ne devrions-nous pas penser 

à adapter nos programmes éducatifs à cette réalité, à ce besoin et à ce que nous pouvons faire tous ensemble en tant que l’AMGE à cette 
fin?

Les Organisations membres ont été invitées à envoyer toute autre question au Conseil mondial via askyourboard@wagggs.org 

1 Proposé par Mouvement Scout de Suisse (Suisse) et soutenu par Ring Deutscher Pfadfinderinnenverbände (Allemagne); Fédération du Scoutisme Français (Français); Eesti Gaidide Liit (Estonie); Associação 
Guias de Portugal (Portugal); Guiding and Scouting in Belgium (Belgique); Latvijas Skautu un Gaidu Centrālā Organizācija (Lettonie); Sakartvelos Gogona Skautebis Asociacia (Géorgie); and the Comité de Enlace 
del Guidismo en España (Espagne).
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